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ÇDahirdu 22mai 1914« relatif au sermentdesagentsverbalisateurs»

(Bulletin OfficielN° 82du 22mai 1914_fr)

ÇDahirdu 01août 1925« sur le régimedeseaux»

(Bulletin OfficielN° 670du 25août 1925_fr)

ÇDahir N° 1-95-154du 16 Août 1995portant promulgation de la Loi N° 10-95 surƭΩ9ŀǳΣchapitre 13 «police
deseaux»,Art 104

(BulletinOfficielN° 4325du 20septembre1995_fr)

ÇDahir N° 1-16-113DU10 AOÛT2016portant promulgation de la Loi N° 36-15 relative àƭΩ9ŀǳΣchapitre 11
«policedeseaux»,Art 131

(Bulletin OfficielN° 6506du 06octobre2016_fr)

ÇDécret n° 2-18-453 du 14 septembre2018 fixant les conditions et modalités de commissionnementdes
agentsde la policedeseauxet d'exercicede leursfonctions

(BulletinOfficielN° 6712du 27septembre2018_Ar)

CADRE LEGESLATIF ET REGLEMENTAIRE

HISTORIQUE
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Au casoù la sécurité des agentsde la police des eaux serait
compromisedansl'exercicede leursfonctions:

×Quiconque, par quelque moyen que ce soit, met les
agents, dans l'impossibilité d'exercer leurs fonctions,
notamment, en les empêchant d'accéder aux lieux de
l'infraction et/ou en refusant de leur fournir les
informations liées à l'infraction, est puni d'une amende
de 250à 1000MAD.

×Cette amende peut être portée au double en cas de
récidive ou si la violence a été utilisée pour empêcher
ou résisteraux agents.

La Loi N° 36-15 sur lõEau

Chapitre 11 «police des eaux»

Pénalités
Art 138
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